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Maîtriser les aspect technique et
réglementaire

Vous êtes un professionnel  à  la  recherche d’une formation Gestion de la

réception de chantier et de sinistre ?

STAGE  UP  met  à  votre  disposition  toute  son  expertise  technique  et

PUBLIC

Architectes, maîtres

d’œuvre, chargés de projet

ou toute personne

souhaitant maîtriser la

gestion de la réception de

chantier et de sinistre.

PRÉREQUIS

Avoir de bonnes notions en

construction ou en

architecture.

OBJECTIFS DU
STAGE

La formation GESTION DE

LA RECEPTION DE

CHANTIER ET DE SINISTRE a

pour objectif de :

- Maîtriser les différents

aspects techniques et

réglementaires de la

réception de chantier. 

 3 jours   Partout en France  

 Prise en charge OPCO : oui  

ORGANISATION



DURÉE

3 jours

PÉDAGOGIE

Formation dispensée par un

formateur professionnel

spécialisé principalement

dans le suivi de chantier. 

Analyse de cas concrets et

d’exposés. Alternance de

présentations théoriques

et mises en pratique au

travers de présentations de

projets existants. 

Méthode pédagogique

participative. Divers

supports de cours.

Validation des acquis

(QCM). Attestation de

formation. Formation

théorique et pratique.

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES

TARIF : Nous consulter

 1 à 16 personnes

RENSEIGNEMENTS : 

contact@stageup.fr 

pédagogique qui vous permettra d’atteindre vos objectifs.

Que vous soyez une entreprise ou un institutionnel, la formation Gestion de

la  réception  de  chantier  et  de  sinistre est  assurée  par  nos  formateurs

sélectionnés  pour  leurs  compétences  reconnues  (certification….)  et  leurs

qualités relationnelles.

Quelque soit le niveau des stagiaires, un suivi pédagogique est assuré avant,

pendant et  après la  formation,  de manière à constater  les acquis et  ainsi

permettre une mise en œuvre rapide dans un contexte professionnel.

Vous  souhaitez  organiser  votre  formation  Gestion  de  la  réception  de

chantier et de sinistre facilement et de manière personnalisée ? Optez pour

une solution en intra, ou participez à une de nos sessions collectives (inter),

dans la limite des places disponibles.

Participez à la formation Gestion de la réception de chantier et de sinistre à

Paris,  Lille,  Marseille,  Lyon,  Bordeaux,  Toulouse,  Strasbourg,  Nantes, 

Montpellier, Rennes, Grenoble, Angers, Clermont-Ferrand, Nancy.

 Contenu

Culture juridique du responsable travaux

► le responsable travaux / rôle et responsabilité.

► les cas de litiges les plus courants liés à l’exécution des marchés

► les principes généraux applicables aux marchés publics (ccag pi +

ccag travaux)

► se positionner par rapport aux autres intervenants de l’opération

► la gestion administrative du chantier

► réceptionner les travaux et gérer les litiges

► les réflexes préventifs en vue de défendre au mieux les intérêts

de la collectivité moa et/ou moe

► le cahier des clauses administratives générales (ccag) travaux :

appliquer les dispositions du ccag travaux ; identifier les rôles du

maître d’ouvrage et du maître d’œuvre dans la gestion des

marchés de travaux ; gérer un marché public de travaux : gestion

financière, gestion des délais, suivi administratif, réception et

gestion des réclamations.

Le suivi d’opération de construction de bâtiment : 

► les connaissances de bases pour mener à bien un projet de

bâtiment, en neuf ou en réhabilitation.

► les points clés des différentes phases d’une opération de

construction et comprendre les rôles, missions et responsabilités

des acteurs.

► gestion des travaux jusqu’à la réception et prévention des

contentieux.

► ordonner le déroulement et l’accomplissement des phases d’une

opération de construction.

► construction du programme architectural, technique et

fonctionnel de l’opération.

► les règles et procédures en vue d’obtenir les autorisations

d’urbanisme.

mailto:contact@stageup.fr
https://stageup.fr/formations/gestion-de-la-reception-de-chantier-et-de-sinistre/paris/
https://stageup.fr/formations/gestion-de-la-reception-de-chantier-et-de-sinistre/lille/
https://stageup.fr/formations/gestion-de-la-reception-de-chantier-et-de-sinistre/marseille/
https://stageup.fr/formations/gestion-de-la-reception-de-chantier-et-de-sinistre/lyon/
https://stageup.fr/formations/gestion-de-la-reception-de-chantier-et-de-sinistre/bordeaux/
https://stageup.fr/formations/gestion-de-la-reception-de-chantier-et-de-sinistre/toulouse/
https://stageup.fr/formations/gestion-de-la-reception-de-chantier-et-de-sinistre/strasbourg/
https://stageup.fr/formations/gestion-de-la-reception-de-chantier-et-de-sinistre/nantes/
https://stageup.fr/formations/gestion-de-la-reception-de-chantier-et-de-sinistre/montpellier/
https://stageup.fr/formations/gestion-de-la-reception-de-chantier-et-de-sinistre/rennes/
https://stageup.fr/formations/gestion-de-la-reception-de-chantier-et-de-sinistre/grenoble/
https://stageup.fr/formations/gestion-de-la-reception-de-chantier-et-de-sinistre/angers/
https://stageup.fr/formations/gestion-de-la-reception-de-chantier-et-de-sinistre/clermont-ferrand/
https://stageup.fr/formations/gestion-de-la-reception-de-chantier-et-de-sinistre/nancy/


► les rôles et responsabilités du maître d’ouvrage à chaque phase

de l’opération.

L’exploitation d’un dossier bâtiment tous corps d’état
(TCE) : Pièces techniques et juridiques

► appréhender les problématiques contractuelles d’un marché.

► intervenir sur un dossier marché (neuf ou réhabilitation).

► examen des pièces techniques (plans bâtiment tous corps d’état

(tce), cahier des clauses techniques particulières (cctp)) et des

pièces juridiques d’un dossier.

► évaluation des pièces « techniques » et « administratives », en

vue de participer de manière éclairée au suivi et à la gestion d’un

contrat.

La réception de chantier (angle technique,
administratives et juridiques)

► présentation des enjeux du ccag – travaux au regard des

opérations liées à la réception des ouvrages.

► les opérations de réception dans les marchés publics de travaux.

► les opérations préalables à la réception.

► la réception des ouvrages.

► levées de réserves.

► les spécificités liées aux réceptions partielles d’ouvrages.

► mises à disposition de certaines parties d’ouvrage.

► les effets de la réception.

► les documents fournis après exécution.

► synthèse des étapes permettant la réception d’un ouvrage

exécuté.

La gestion financière de fin de chantier
Les acomptes et les décomptes (art.91 du CMP) :

► le décompte mensuel (art. 13 du ccag).

► le décompte final.

► le décompte général (ou le solde).

► le règlement des comptes en cas de co-traitance.

► les intérêts moratoires (décrets 2002-231, 232 du 21 février 2002

et 2008-407 et 408 du 28 avril 2008 relatifs aux délais de

paiement).

Les clauses financières spécifiques de fin d’exécution

► les pénalités.

► les primes.

► la retenue de garantie (art.101 à 103).

Les obligations et durées de conservation et
d’archivage

► concernant les pièces de passation du marché.

► concernant les pièces d’exécution du marché.



Réclamations dans les marchés de travaux

► contentieux et litiges ; les règlements amiables.

► montage du mémoire et traitement des litiges, application en

marchés publics.

► les cas possibles pour demander une rémunération

supplémentaire, voire de l’exiger. quand présenter la

► demande et sous quelle forme ? les pièges à éviter, analyser une

réclamation. stratégie à adopter pour y répondre. les délais de

traitement amiable et contentieux. les risques pour les différents

intervenants. quand faut-il privilégier un traitement amiable ou un

traitement contentieux ?

► pour l’entreprise : construire un dossier de réclamation ;

établir une stratégie en vue de sa prise en compte par le maître de

l’ouvrage.

► pour le maître d’œuvre : analyser le dossier de réclamation, faire

des propositions.

► pour le maître de l’ouvrage : évaluer les risques ; établir une

réponse appropriée.

Responsabilités et assurances : Mise en œuvre des
garanties par le maître d’ouvrage après réception)

► la garantie de parfait achèvement.

► la garantie de bon fonctionnement.

► la garantie décennale.

► les obligations d’assurance des constructeurs.

► les obligations d’assurance du maître d’ouvrage.

► les assurances facultatives du maître d’ouvrage.

► la police unique de chantier (puc).

► la police tous risques chantier (trc).

► les polices couvrant des risques particuliers.

► les polices facultatives suivantes peuvent être insérées dans les

polices dom.

Le plus souvent, les garanties « en cours de travaux »
sont délivrées par le biais d’extension au contrat
d’assurance décennale obligatoire des différents
entrepreneurs concernés ou par des polices
spécifiques (TRC). La réception transfère au maître
d’ouvrage la garde de l’ouvrage. Elle marque le départ
des garanties de parfait achèvement, de bon
fonctionnement et décennale.

► identifier sa place, son rôle dans l’environnement général des

garanties dues par les constructeurs.

► examiner au plus près les conditions de souscription et de

gestion de l’assurance de responsabilité décennale.

► défendre au mieux ses intérêts lors d’expertises amiables ou

judiciaires et faire face aux mises en cause éventuelles.

► méthodologie et  outils pour une gestion plus efficiente des

sinistres et pour prévenir les risques de sinistralité.



Pratique de l’expertise construction : règlement des
litiges ; Initiation aux expertises d’assurances et
judiciaires

► l’expert construction analyse les désordres d’un ouvrage en vue

de déterminer les solutions techniques appropriées à sa

réparation et à sa pérennité. au-delà de la compétence technique,

l’expert doit posséder une culture juridique et connaître les

procédures.

► identifier les différents types d’expertises, leurs déroulements.

► évaluer les rôles des intervenants et se positionner dans le cadre

d’une expertise.

► ordonnancer les différentes pièces d’un dossier (offensif ou

défensif).

► défendre ses intérêts : écrire et réagir à bon escient.

Fin de formation

► conclusions.

► test de niveau et correction.

► evaluation qualitative.

► validation des acquis.

► remise de l’attestation de formation.

► remise d’un support de cours et/ou documents annexes.

► identifier les différents types d’expertises, leurs déroulements.

Nos formations Gestion de la réception de chantier et de sinistre
sont réalisables partout en France, à domicile ou sur lieu de travail.

Formation Gestion de la réception de chantier et de sinistre Paris,

Lyon, Marseille, Lille, Nice, Bordeaux, Toulouse, Montpellier,

Strasbourg…

Formation prise en charge par les OPCO tels que (OPCO EP, FIF PL,

Atlas, Afdas, Akto...)

Fin de formation

► conclusions.

► test de niveau et correction.

► évaluation qualitative.

► validation des acquis.

► remise de l’attestation de formation.

► remise d’un support de cours et documents annexes.

Votre formateur Gestion de la réception de chantier
et de sinistre

Des experts à votre service

Fort d’une expérience opérationnelle en projet, votre formateur 

Gestion de la réception de chantier et de sinistre a été sélectionné

par nos services pédagogiques tant pour son expertise que pour

ses qualités pédagogiques et sa volonté de transmettre son savoir

faire.



Formation Gestion de la réception de chantier et de
sinistre dans vos locaux ou en ligne

Quel format choisir ?

Ces deux formats de formation offrent chacun leurs intérêts

pratiques. Chaque participant ayant ses préférences et ses

contraintes en matière d’organisation, nous vous garantissons une

formation réussie que ce soit en présentiel ou en distanciel.    

Les avantages du présentiel :

Déplacement dans vos locaux et partout en France. La formation

peut soit se dérouler dans une pièce dédiée soit dans la pièce

principale de votre agence si sa configuration le permet.

► meilleur relationnel avec le formateur.

► meilleure assiduité.

► temps de formation concentré sur une période donnée.

► possibilité de former plusieurs personnes simultanément et de

manière plus efficace.

Les avantages du distanciel :

Il est important d’être équipé du matériel nécessaire à savoir : poste

informatique équipé, connexion internet fibre, webcam, micro et

casque audio. Un lien de réunion type Zoom ou Teams sera fourni

aux stagiaire directement par le formateur. 

► possibilité d'espacer les séances.

► nombre de participants plus limité.

Comment financer la formation Gestion de la
réception de chantier et de sinistre ?

OPCO, POLE EMPLOI, CPF...

En tant qu'organisme de formation s'adressant principalement aux

professionnels, nous vous conseillons et nous vous accompagnons

dans vos démarches pour la prise en charge en tout ou partie de

votre formation Gestion de la réception de chantier et de sinistre

Nos principaux partenaires sont les OPCO tels que par exemple : 

► opco ep pour les salariés d'agences d'architecture.

► atlas pour les bureaux d'études et économistes de la

construction

► fif pl pour leurs dirigeants non salariés en profession libérale.

► afdas pour les salariés d'agences de communciation, spectacle,

production...

un chiffrage ainsi que les possibilités de financements selon

votre opco vous seront adressés par un de nos conseillers en

formation. 

Ils nous ont fait confiance pour leur formation Gestion
de la réception de chantier et de sinistre ?
voir un échantillon de quelques clients 

Nos formations Gestion de la réception de chantier et de sinistre

sont réalisables partout en France, à domicile ou sur lieu de travail.

https://www.opcoep.fr/
https://www.opco-atlas.fr/
https://www.fifpl.fr/
https://www.afdas.com/
https://stageup.fr/references-clients/
https://stageup.fr/references-clients/


Formation Gestion de la réception de chantier et de sinistre Paris,

Lyon, Marseille, Lille, Nice, Bordeaux, Toulouse, Montpellier,

Strasbourg…

Prise en charge par votre OPCO (Atlas, Opco EP, Akto, Afdas, FIF

PL...).

Centre de formation STAGE’UP

Siège social: 23 rue Antigna 45000 ORLEANS

Service commercial: 14 rue d’Amsterdam 75009 PARIS

Siret: 488 346 610 000 30 APE: 8559A N° Existence: 24 45 02361 45

email: contact@stageup.fr

01 47 23 79 72 
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